
MARAIS DU COTENTIN ET DU BESSIN
UN PARC NATUREL RÉGIONAL EN TRANSITION

COMITÉ SYNDICAL DU 11 JUIN 2025
à MÉAUTIS

Secrétaire de séance : Jean MORIN

DÉLIBÉRATION
CS 2025/71 Domaines de compétences par thèmes - Pôle pilotage stratégique – Signature d’une convention de partenariat 
avec la Direction Régionale de l’Action Culturelle (DRAC)

Le Comité Syndical du Parc naturel régional des Marais du Cotentin et du Bessin s’est réuni le 11 juin 2025 à Méautis,  
sous la présidence de Benoît FIDELIN.

L’invitation,  l’ordre  du  jour  et  les  documents  annexes  à  la  convocation  ont  été  transmis  par  mail  via  un  lien  de  
téléchargement le 4 juin 2025 conformément à l’article 9 de la loi n° 2019-1461 relative à l’engagement dans la vie locale et à la  
proximité de l’action publique du 27 décembre 2019.

ÉTAIENT PRÉSENTS
avec voix délibérative
Pour la Région
Pascal MARIE, Marianne ROZET, Pierre VOGT
Pour les conseillers départementaux
Hedwige COLLETTE  (pouvoirs de Christèle CASTELEIN et Maryse LE GOFF),  Benoît  FIDELIN,  Jean  MORIN, Hervé  MARIE, 

Patrick THOMINES
Pour les Communautés de Communes
Jean-Pierre  GUEGAN (Communauté d’Agglomération Saint-Lô), Anne  HÉBERT (CC Côte Ouest Centre Manche -  pouvoir  

d’Aurélie GIGAN), Jean-René LECHATREUX (Communauté d’Agglomération du Cotentin – pouvoir de Jean-Claude COLOMBEL)
Pour les communes
Pierre  AUBRIL (Sainte-Mère-Eglise),  Jean-Michel  GREEN (Isigny-sur-Mer),  Jean-Claude  HAIZE (Carentan-les-Marais), 

Samuel HARDY (La Meauffe), Laurent HUET (Saint-Sauveur-Villages), Joël LERECULEY (Graignes-Mesnil Angot), Sylvain LEREDDE 
(Rampan),  Jocelyne  LEVAVASSEUR (Fresville),  Stéphanie  MAUBÉ (Lessay),  Michel  MAUDUIT (Isigny-sur-Mer),  Yann  MOUCHEL 
(Varenguebec –  pouvoir de Valérie TORTEL), Françoise  PHILIPPE (Catteville), Jean-Marie  POULAIN (Montsenelle), Gérard  TAPIN 
(Marchésieux)

avec voix consultative
Valérie  BALAGUER (Conseil départemental de la Manche), Jean-Louis  HARDY (Chambre des Métiers et de l’Artisanat de 

Normandie)

ÉTAIENT EXCUSÉS
Pour la Région
Angélique  FERREIRA, Antoine  JEAN,  Valérie  LAISNEY,  Vanessa  LANCELOT,  Sylvain  LETOUZÉ,  Florence  MAZIER,  Cédic 

NOUVELOT
Pour les conseillers départementaux
Christèle CASTELEIN, Patricia GADY-DUQUESNE, Maryse LE GOFF Martine LEMOINE, Thierry LETOUZÉ
Pour les Communautés de Communes
Jean-Claude  COLOMBEL (CC de la Baie du Cotentin), Mireille  DUFOUR (CC Isigny Omaha Intercom), Aurélie  GIGAN (CC 

Coutances Mer et Bocage), Catherine KERVADEC (CC de la Baie du Cotentin), Thierry LAISNEY (CC Côte Ouest Centre Manche)
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Pour les communes
Simone EURAS (Neufmesnil), Christophe FOSSEY (Doville), Marie-Agnès HÉROUT (Carentan-les-Marais), Dominique JEANNE 

(Néhou), Jean-Louis  LECAPLAIN (Grandcamp-Maisy –  voix consultative), Bertrand  LECONTE (Sainte-Marie-du-Mont), Yves  HUET 
(Gonfreville), Jean-Pierre LHONNEUR (Carentan-les-Marais), Aurélien MARION (Appeville), Marinette MIGAULT (Rauville-la-Place), 
Christopher  MOREAU (Saint-Germain-du-Pert), Florent  SILIERES (Terre-et-Marais), Marianne TAP (Hémevez – voix consultative), 
Valérie TORTEL (Gorges), Céline VAQUEZ (Le Dézert), Gérard VOIDYE (Carentan-les-Marais)

Pour les membres   consultatifs  
Jean-Philippe  DESLANDES (Conservatoire  du  littoral),  Jean  RAMPON (Sous-préfet  de  Cherbourg),  Philippe  LAURENT 

(Chambre de Métiers de la Manche), Julien MINICONI (Sous-préfet de Coutances), Guillaume BARRON (Directeur de la DDTM de la 
Manche),

Équipe administrative et technique du Parc naturel régional des marais du Cotentin et du Bessin
Denis LETAN, Agnès ORANGE, Joëlle RIMBERT, Nicolas FILLOL, Arnaud FEREY

Nombre de votants : 25 membres + 5 pouvoirs
Soit un quorum de 30 membres sur 58

------------------------------------

CS 2025/71 Domaines de compétences par thèmes - Pôle pilotage stratégique – Signature d’une convention de partenariat 
avec la Direction Régionale de l’Action Culturelle (DRAC)

Dans sa nouvelle Charte 2025 2040 le Parc naturel régional des Marais du Cotentin et du Bessin affirme son ambition de bâtir  
collectivement un nouveau récit sur le territoire des marais et de créer les conditions du changement des modes de vie.

Ce projet fort de mobilisation des habitants et des forces vives du territoire s'appuie sur :
- l'appropriation des patrimoines naturels, culturels et bâtis par la connaissance et l’expérience,
- le renforcement d’un sentiment d’identité et d’appartenance des habitants à leur territoire riche mais fragile, source d’échange  
et d’ouverture sur le monde,
- la mobilisation des patrimoines naturels et culturels comme ressources pour la transition et la résilience, notamment au regard  
des impacts liés au dérèglement climatique et à la crise de la biodiversité.

Dans cette perspective le Parc naturel régional souhaite développer l'accompagnement des acteurs par la culture et les arts, en  
s'appuyant sur les projets structurants de l'action menée par son équipe pluridisciplinaire et un partenariat formalisé avec la  
DRAC.

Le projet se décline de façon opérationnelle dans le cadre de plusieurs actions pilotées par le Parc naturel régional  :

-  Reconversion de la tourbière de Sèves :  Le Parc pilote le projet Artsèves visant à favoriser l’émergence d’une perception 
partagée du site par les habitants de tous âges, via la mise en récit, par des chercheurs universitaires et des artistes, pour  
réussir la transition dans les villages impactés par la fin d'activité de la carrière de tourbe.

- "Notre Littoral demain" : Le Parc accompagne la Communauté d'Agglomération du Cotentin et la Communauté de Communes  
de  la  Baie  du Cotentin  dans un programme de sensibilisation des  élus et  de la  population et  d’action de réduction de la  
vulnérabilité aux risques littoraux liés à la montée du niveau de la mer. Ce programme dispose d'un ambitieux volet concernant la  
mobilisation des habitants au travers d'action d'éducation au territoire et d'évènements artistiques.

-  programme "classes Parc" en faveur des scolaires : Action emblématique du Parc depuis sa création ce dispositif s'articule  
autour d'interventions de structures spécialisées type CPIE dans de nombreuses écoles du territoire, dans l'objectif de sensibiliser  
les élèves aux impacts du changement climatique et de les sensibiliser/former à la transition.
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- labo "Parc" : cette action innovante du Pnr consiste à mobiliser des habitants du territoire autour de la transition écologique,  
pour en faire des ambassadeurs du changement.

- lien avec le projet culturel de la Haye : Le Parc accompagne le projet culturel de la Haye autour du carnaval en s'appuyant sur 
ses connaissances du territoire (exemple : organisation de visites de marais en lien avec la programmation artistique de la Haye).

- animations proposées par le Pnr sur son territoire, dont le Festival "A tire d'aile "  : consacré aux migrateurs dont la première 
édition a été organisée en 2025 à Carentan-les-Marais, intègrent une forte dimension patrimoniale et, à ce titre, culturelle.

Au regard de ces actions, dont la culture est le fil rouge, la DRAC et le Parc naturel régional des Marais du Cotentin et du Bessin  
(PnrMCB) imaginent ensemble un futur contrat de territoire.
Dans ce cadre, la DRAC propose de soutenir l’ingénierie du Parc sur 3 ans, en particulier le poste lié à la coordination du projet ci  
dessus, selon le plan de financement suivant :

Dépenses (1ETP)
Recettes

PnrMCB DRAC

2025 55 000 € 47 000 € 8 000 €

2026 55 000 € 45 000 € 10 000 €

2027 55 000 € 48 000 € 7 000 €

Sous total 140 000 € 25 000 €
TOTAL 165 000 € 165 000 €

Le Comité syndical après en avoir délibéré  :
- AUTORISE le président à signer la convention de partenariat avec la DRAC.
ADOPTÉ à l’unanimité

Pour extrait certifié conforme
Transmis en préfecture le 8 juillet 2025

Benoît FIDELIN,
Président du Parc naturel régional

des Marais du Cotentin et du Bessin
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